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Conseil Municipal des jeunes

C.M.J

Qu’est ce que c’est ?
Le Conseil Municipal des Jeunes est un groupe de jeunes élus par leurs camarades.
C’est un lieu privilégié d’échanges entre adultes et adolescents, d’apprentissage et de prise de responsabilité.
 Il a pour but de sensibiliser les jeunes à une démarche et un engagement de citoyen au sein de la ville.

Cette expérience, très riche de nombreux enseignements, permet à ceux qui la vivent de connaître le fonctionnement d’une municipalité et ses réalités économiques, sociales et politiques. 
Le Conseil Municipal des Jeunes c’est un vrai travail et un engagement qui demande du temps, de l’imagination, et de la motivation
Le Conseil Municipal des Jeunes c’est :

-  Une occasion unique de défendre vos idées et vos projets, et de les réaliser avec les moyens considérables que la ville peut mettre à votre disposition (budget, communication, personnel de la mairie, moyens logistiques des divers services..).

- La possibilité de dynamiser les manifestations en faveur des jeunes de la ville, dans divers domaine (loisirs, sports, environnement, solidarité...).

- Une expérience très riche qui permet de mieux comprendre le fonctionnement d’une mairie.

- L’occasion de donner votre avis quand le maire et son équipe souhaite réaliser des projets concernant la jeunesse.
-Une démarche participative et civique qui doit permettre aux jeunes de s’impliquer dans la vie locale tout en établissant un lien direct avec les élus et les acteurs locaux. 
-Un espace où tu peux t’exprimer, faire passer des idées et monter des projets.
( Il te permet de:


· mieux comprendre la vie de ta commune

· réfléchir aux besoins des jeunes

· trouver ta place dans la ville

· mieux connaître le fonctionnement d’une mairie

· défendre des projets en faveur de la jeunesse
· réaliser des projets dans l’intérêt de tous
(  Le mandat :
La durée du mandat est de 2 ans (échéance 2012) avec la possibilité de remplacement du conseiller par un suppléant.
(  Le scrutin :
Les élections ont lieu du 22 au 26 novembre 2010.
Chaque établissement procède aux élections.
(  Les candidats :
Seuls pourront être candidats, les élèves du CM2 à la 4ème. Seize jeunes seront retenus.
(  L’élection :
Après l’élection des candidats des collèges et lycées, les diverses commissions de travail sur les projets à réaliser sont mises en place :

1. Commission sport et environnement 

2. Commission Loisirs et citoyenneté
Les membres du CMJ travaillent en petits groupes sur les sujets qui les intéressent, à raison d’une heure 30 de réunion, un mercredi après-midi par mois (18h à 19h30).
(Les moyens :
Le C.M.J. dispose d’un soutien municipal sous trois formes :
· Financier : une enveloppe budgétaire est accordée pour la mise en place de ses projets.
· Matériel : les structures municipales sont mises à disposition du C.M.J.
· Personnel : interviennent en particulier, les services techniques, le service communication.
Objectifs
· Permettre un débat avec les jeunes collégiens et primaires autour de leurs aspirations et faire ainsi remonter des propositions et des idées novatrices. 
· Elaborer et réaliser des projets concrets ayant un impact sur l’environnement.
· Participer activement à la vie de leur ville.

· C’est un lieu d’apprentissage à la citoyenneté où l’on prend des décisions, où l’on mène des projets en lien avec la jeunesse. 
· S’exprimer et ainsi être le relais auprès de l’équipe municipale.
Fonctionnement

Elus par établissement pour une période de deux ans, les représentants des collèges et des écoles élémentaires se répartiront au sein de 2 commissions : sport et environnement, loisirs et citoyenneté.

	
	COMMISSIONS DE TRAVAIL
	

	SPORT ET 
ENVIRONNEMENT
	- Nettoyage de printemps 
- Fête du sport 
- Vide grenier

- Gala de danse
	Anita, Claude, Loïc, Emilie M

	LOISIRS ET CITOYENNETE
	- Loto 
- Animation de Pâques (chasse à l'œuf) 
- Nuit du cinéma 
- Décorations sapins de Noël

- Fête du jeu


	Valérie, Chantal, Colette, Emilie G

	Participation des

 2 commissions
	Fête de la musique

Bourse aux jouets

Inaugurations

Vœux du Maire

Spectacle de fin d’année
	


Commissions :

Les commissions se retrouveront une fois par mois (selon les projets en cours) sur le temps extrascolaire, au Centre Social Douanier Rousseau.
Conseil Municipal :
Les réunions de Conseil auront lieu une fois tous les deux mois 1/2, à la salle du Conseil en Mairie
 Réunions de conseil :

· Un secrétaire de séance sera élu.

· Chaque commission élira son porte-parole.

· Au cours de ces séances, les projets proposés par les jeunes élus seront débattus et votés à main levée par les élus adultes et l'ensemble des jeunes élus.

Projets
( Journée d’intégration :

· Visite du Conseil Général

(Exemple d’actions :

· Collecte de jouets dans le cadre de la journée des droits de l'enfant 

· Organisation d'un Loto pour les personnes âgées au foyer logement 

·  Demi-journée Sans Voiture 

· Réalisation Concours Maison de la Nature 

· Participation à la Semaine de l’Environnement 

(Sortie de fin de mandat
Qu’est-ce que ça t’apporte ?

( Tu deviens un citoyen actif.
( Tu apportes une dynamique dans ta commune.
( Tu soutiens des projets qui te tiennent à cœur.

Que peuvent apporter les élus d’un C.M.J aux autres jeunes ?

( Ils font avancer leurs idées.

( Ils défendent les désirs et les souhaits des autres jeunes.

LES ELECTIONS

 

Qui peut voter ?

 

Tous les élèves de CM2, 6ème, 5ème, 4ème habitant Renazé seront appelés à voter afin d’élire leurs conseillers.

 

Pourquoi être candidat ?
- Afin d’exprimer les besoins des jeunes sur la commune de Renazé

- Faire des projets qui correspondent aux attentes des jeunes. 

- Les élus du C.M.J. devront informer leurs camarades des projets en cours et solliciter la participation d’un maximum de jeunes.
 

Qui peut-être candidat ?

 

Seuls les Renazéens en classe de CM2, 6ème, 5ème, 4ème pourront être candidats.

Pour qui voter ?
 Tous les jeunes de Renazé du CM2 à la 4ème.

 Votez pour votre copain,… qui vous voulez…..

 

La plus grande des qualités à avoir c’est avant tout l’ECOUTE !!!!

 

Alors qui seront les prochains jeunes du CMJ 2010-2012 ?????

Si tu souhaites te présenter comme candidat

Et « 3.2.1. ACTION»

Une boîte aux lettres sera à ta disposition à l’accueil de ton collège.
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Ecris ton nom, ton prénom, ton adresse, ton âge et la classe dans laquelle tu te trouves, sur un papier, mets-le dans la boîte aux lettres.

Tu peux déposer ta candidature 

· jusqu’au vendredi 26 novembre pour le collège Alfred Jarry, l’école Ernest Guillard, l’école St Joseph, le collège le Prieuré, et le collège Volney, en Mairie
En accord avec le collège et dans le cadre de la campagne nationale des « initiatives citoyennes et de l’éducation à la citoyenneté »

Une réunion d’informations et d’élections aura lieu le :

- 22 novembre 2010 à 11h00 pour les CM2 de l’école Ernest Guillard
- 22 novembre 2010 à 13h15 pour les 6ème – 5ème et 4ème du collège Volney 

- 23 novembre 2010 à 13h15 pour les 6ème – 5ème et 4ème au collège le Prieuré.
- 25 novembre 2010 à 13h30 pour les 6ème – 5ème et 4ème au collège Alfred Jarry.

- 26 novembre 2010 à 14h00 pour les CM2 de l’école St Joseph 
[image: image2.wmf]Cette réunion aura pour but de discuter du fonctionnement du Conseil Municipal des Jeunes de Renazé et de participer au vote.

[image: image3.wmf]En attendant ces dates une exposition sur le fonctionnement et les actions d’un CMJ, t’attend dans ton école ou collège.

[image: image4.wmf]Cette exposition aura lieu du 15 au 19 novembre.
Tu peux également te renseigner à la Mairie auprès d’Emilie MOYON, à Renazé au 02.43.06.40.14.[image: image5.png]



Elections CMJ 


du 22 au 26 novembre





DEVIENS ACTEUR DE TA VILLE


 


3.2.1. ACTION…





Si tu as de l’énergie,


Viens au 


Conseil Municipal 


des Jeunes





Renseignements : Mairie 02.43.06.40.14
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